
ANNEXE 2
COURSES RETENUES, CATÉGORIES DE NAVIRE ET POURCENTAGE DES MIEUX CLASSÉS

Les courses retenues répondent aux catégories d'épreuves 0, 1 et 2 des Règlementations spéciales offshore (RSO) de la Fédération
internationale World Sailing telles que publiées par la Fédération française de voile.
Les navires correspondent aux classes Figaro, Class 40, IMOCA, OCEAN RACE, Ocean Fifty et ULTIM.
Le pourcentage détermine le nombre de premières places (à l'arrondi supérieur) rendant éligible le candidat. Ces pourcentages
varient selon les épreuves.

Catégorie de
navire Compétition

Pourcentage
de

classement

Figaro
Solitaire du Figaro 20 %

Transat en double 20 %

Classe 40

Les Sables Horta Les Sables 20 %

Transat Jacques Vabres 20 %

Route du Rhum 20 %

Course Transatlantique (transat en CL40 ou Québec Saint-Malo - Skipper
uniquement, The Transat CIC) 20 %

Océan Fifty

Transat Jacques Vabres 50 %

The Transat CIC 50 %

Route du Rhum 50 %

IMOCA et Ocean
Race

Océan Race VOR ou IMOCA (skippers, co-skippers et chefs de quart) 100 %

Ocean Race Europe VOR ou IMOCA (skippers, co-skippers et chefs de quart) 50 %

Vendée Arctique les Sables 50 %

The Transat CIC 50 %

Transat Jacques Vabres 50 %

New York Vendée les Sables 50 %

Route du Rhum 50 %

Vendée Globe 100 %
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ULTIM

Brest Atlantique 100 %

Transat Jacques Vabres 100 %

Route du Rhum 100 %

Tour du Monde Ultim 100 %

Fait le 23 mars 2022.

Annick Girardin
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